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Moyens au service de la réussite scolaire en milieu rural
Question écrite n° 30576

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les
inquiétudes exprimées par les parents d'élèves d'établissements scolaires situés dans des communes rurales de
sa circonscription concernant les modalités de la prochaine rentrée scolaire, et notamment les annonces de
fermeture de classes faisant augmenter de façon sensible les effectifs accueillis par classe. En effet, alors que
l'année scolaire se termine dans des conditions tout à fait exceptionnelles, les difficultés liées à l'enseignement à
distance ainsi que le décrochage de certains élèves et le retard pris par nombre d'entre eux font craindre aux
familles que leurs enfants aient à souffrir de conditions d'enseignement dégradées à la prochaine rentrée, tout
particulièrement pour les élèves en difficultés et dys. Or, l'annonce de suppression de classes et l'augmentation
du nombre d'enfants par classe qui en découle, viennent encore exacerber ces inquiétudes que toutes les
chances ne soient pas données aux enfants pour réussir leur scolarité. C'est pourquoi elle lui demande de
maintenir les moyens mis en œuvre et de prendre des mesures spécifiques de soutien à l'enseignement en
zone rurale.

Texte de la réponse

L'école primaire constitue la première priorité du Gouvernement en matière éducative. Dans la continuité de la
politique volontariste qui a été amorcée en 2017, la maîtrise des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter et
respecter autrui) par tous les élèves, notamment les plus fragiles, demeure la priorité absolue. Dans le premier
degré public, 1 688 postes supplémentaires ont été créés à la rentrée scolaire 2020 (dont 1 248 postes créés
dans le cadre de la crise sanitaire) qui s'ajoutent aux 10 517 créations de postes depuis 2017. Ainsi à la rentrée
2020, le taux d'encadrement des élèves est supérieur, ou a minima identique à celui de la rentrée précédente
dans toutes les communes. Dans les communes rurales de moins de 5 000 habitants, aucune classe n'aura été
fermée sans l'accord du maire. Le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports mobilise tous
les moyens disponibles pour renforcer l'accompagnement personnalisé et l'aide aux devoirs. Ces moyens
permettent notamment, à l'école primaire, de proposer des heures d'activités pédagogiques complémentaires
(APC) plus nombreuses, destinées en priorité aux élèves qui maîtrisent le moins les compétences de l'année
précédente. Ces dispositifs d'appui sont complétés, du CP au lycée, par le renforcement des stages de réussite
durant les vacances.
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